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Convention pour la certification  

 
 
 

A soumettre à: Swiss Safety Center SA, Faubourg de l’Hôpital 1, 2000 Neuchâtel 

 

Secteur certifié 

 Chargé(e) de sécurité en protection 
incendie Swiss Safety Center 

 Spécialiste en protection 
incendie Swiss Safety Center 

 Spécialiste qualifié en aires 
de jeux Swiss Safety Center 

(Marquer ce qui convient)  

 
 

Le/la soussigné(e) s'engage à observer les points suivants : 

◼ La certification ne doit pas être utilisée de manière à ce qu'elle porte un discrédit à l'organisme 

de certification. 

◼ Aucune déclaration relative à la certification pouvant être utilisée de manière trompeuse ou 

non autorisée par le bureau de certification, ne doit être transmise. 

◼ En cas de révocation de la certification, les droits acquis par la certification ne doivent plus 

être utilisés. 

◼ L’organe de certification reste le propriétaire du certificat. En cas de révocation de la certifica-
tion, le certificat doit être retourné. 

◼ L'utilisation abusive des certificats est interdite. 

◼ Toutes les contestations ou objections concernant le domaine certifié doivent être présentées 

spontanément par écrit lors de la demande de renouvellement du certificat. 

◼ L’organisme de certification doit être informé, à temps, de toutes circonstances ayant une in-

fluence sur la capacité de la personne certifiée. 

 

Le/la soussigné(e) confirme avoir pris connaissance des informations sur le processus de 
certification suite au document : 

• Le règlement d’examen, 
Doc. n° 2347GD103f  

 
 
Par ma signature, j'accepte les conditions. 
 

Nom  Prénom  

  

Lieu et date  Signature  

 


